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Informez-vous de ce qui se passe chez vous!

Pour une parution dans l’Info-Shenley, 
envoyez votre matériel avant le 15 du mois 
à kchampagne@sthonoredeshenley.com

BIBLIOTHÈQUE/JEU
Tous les mercredis de 9h à 11h 
et de 18h30 à 20h. Faites vos 
demandes, nous achetons des 
livres tout au long de l’année. _________________________

CARDIO SHENLEY
Abonnement annuel seule-
ment au 418 485-6738 (204).   
15% de rabais avec votre 
carte-loisirs. Ouvert 24/7._________________________

PLATEAU SPORTIF
Gratuit avec votre carte-loisirs 
ou passe de saison du lundi au 
jeudi de 9h à 22h. Paniers de 
basketball toujours disponibles, 
autres sports sur demande._________________________

PLANCHE À ROULETTE
À l’arrière du centre multi-
fonctionnel Desjardins. Le port 
du casque obligatoire.  _________________________

Dek hockey, piste cyclable,
tennis et pickleball à venir 
dans les prochaines 
semaines.
_________________________

la station communautaire, tu connais?
Vous cherchez de l’aide alimentaire, des 
conseils pour votre entreprise ou même 
de l’accompagnement pour vos finances 
personnelles? Consultez www.lastation-
communautaire.org/organismes et décou-
vrez tous les services qui vous sont o�erts 
en Beauce. N’hésitez pas à les utiliser ou 
les référer à des gens dans le besoin. 

Vous aimeriez devenir un éclaireur pour 
la communauté? Faire partie d’un groupe 
de personne qui s’impliquent pour le 
bien-être de son entourage et avoir un 
impact positif sur la vie des gens?

Inscrivez-vous au 
cisssca.com/inscriptioneclaireur

JOYEUSES

TOURNOI AMICAL 
DE CURLING

12 AVRIL

ouvert à tous, formation incluse

avec la participation de
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Législation
Un avis de motion est donné par mon-
sieur Shawn Marier, qu’il sera adopté, à 
une séance subséquente, le règlement 
numéro 244-2025 intitulé règlement 
modifiant le règlement de zonage 
55-2006 relatif aux travaux d’abattage 
d’arbres selon les recommandations de 
la MRC.

Monsieur Shawn Marier, conseiller, 
dépose le projet du règlement numéro 
244-2025 intitulé règlement modifiant 
le règlement de zonage 55-2006 relatif 
aux travaux d’abattage d’arbres selon 
les recommandations de la MRC.

Le conseil désire faire appliquer le projet 
de règlement no 244-2025 modifiant le 
règlement 55-2006 relatif au zonage 
pour modifier la partie sur les travaux 
d’abattage d’arbres. De plus, il demande 
que la résolution ainsi que le projet de 
règlement no 244-2025 modifiant le 
règlement de zonage 55-2006 soient 
transmis à la MRC de Beauce-Sartigan 
et que le texte du projet de règlement no 
244-2025 soit annexé à la présente 
résolution pour en faire partie 
intégrante comme si au long reproduit 
selon les recommandations de la MRC.

Un avis de motion est donné par mon-
sieur Stéphane Veilleux, qu’il sera 
adopté, à une séance subséquente, le 
règlement numéro 245-2025 intitulé 
règlement modifiant le règlement sur 
les permis et certificats 58-2006 relatifs 
aux travaux d’abattage d’arbres selon 
les recommandations de la MRC.

Monsieur Stéphane Veilleux, conseiller, 
dépose le projet du règlement 
no 245-2025 intitulé règlement 
modifiant le règlement sur les permis et 
certificats 58-2006 relatifs aux travaux 

d’abattage d’arbres selon les recom-
mandations de la MRC.

Le conseil désire faire appliquer le projet 
de règlement no 245-2025 modifiant le 
règlement 58-2006 relatif au zonage 
pour modifier la partie sur les travaux 
d’abattage d’arbres. De plus, il demande 
que la résolution ainsi que le projet de 
règlement no 245-2025 modifiant le 
règlement de zonage 58-2006 soient 
transmis à la MRC de Beauce-Sartigan 
et que le texte du projet de règlement no 
245-2025 soit annexé à la présente 
résolution pour en faire partie 
intégrante comme si au long reproduit 
selon les recommandations de la MRC.

Un avis de motion et un dépot de projet 
du règlement no 246-2025. est donné 
par monsieur Francis Quirion, qu’il sera 
adopté, à une séance subséquente, le 
règlement no 246-2025. 

Le conseil approuve la liste des 
personnes endettées envers la Munici-
palité pour taxes municipales présentée 
par le directeur général et secré-
taire-trésorier selon l’article 1022 du 
Code municipal et demande qu’un 
extrait de cette liste soit transféré à la 
MRC Beauce-Sartigan.

Le conseil entérine le rapport pour le 
plan de mise en œuvre pour l’an 9 du 
schéma de couverture de risque en 
incendie préparé par le gestionnaire du 
service incendie de la municipalité, 
monsieur Richard Gosselin. La munici-
palité autorise le gestionnaire du service 
incendie à déposer le rapport à la MRC 
Beauce-Sartigan. Le conseil adopte le 
règlement no 246-2025 régissant les 
modalités du personnel électoral.

Finances
Le conseil donne le mandat à la firme 
Gestizone pour l’obtention d’un certificat 
d’autorisation gouvernementale pour la 
caractérisation du ruisseau Foley.

Le conseil autorise l’achat de 2 bunkers 
au montant de 5810$ plus taxes pour le 
service des incendies pris au budget 
2025 du service de sécurité en incendie.

Le conseil accepte les directives de 
changement A-01, A-06, A-03, A-04, 
A-05 et A-07 au montant de 8135.93$ 
plus taxes financées via le règlement 
no 237-2024.

Le conseil autorise l’achat d’un extinc-
teur F-500 pour un montant de 1560$ 
plus taxes auprès de la firme L’Arsenal. 
Le montant sera pris au budget 
d’opération.

La Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley fait une demande au bureau 
du député, monsieur Samuel Poulin, 
dans le cadre du Programme d’aide à la 
voirie locale volet Projets particulier 
d’amélioration – circonscription électo-
rale (PPA-CE) pour des travaux d’amé-
lioration de route à e�ectuer au cours de 
l’année 2025.

Conformément au règlement d’em-
prunt 178-2019, 180-2019 et 182-2019 et 
pour le montant indiqué en regard de 
celui-ci, la Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley souhaite refinancer par 
billet un montant total de 976 900 $ et le 
tout sera réalisé le 10 mars 2025

Personnel 
Le conseil autorise la ressource en loisir, 
madame Karine Champagne, à assister 
à la formation sur les camps de jour et la 
culture le 26 février.

Le conseil autorise l’embauche de M. 
Pier-Luc Tombs pour joindre le service 
incendie de la municipalité suite à la 
recommandation du responsable du 
service.

Loisirs et culture
Le conseil accepte la nouvelle grille 
tarifaire déposée par la responsable des 
sports, loisirs et culture pour le camp de 
jour 2025.

Le conseil autorise la nouvelle grille 
tarifaire pour la saison de soccer 2025 
présentée par la responsable des sports, 
loisirs et culture.

AUTRES
Le conseil autorise la location du centre 
multifonctionnel Desjardins pour la 
tenue d’une soirée récompense pour les 
jeunes de 6e année de St-Honoré.

Le conseil autorise la location gratuite de 4 
modules de scène pour le bal des finissants 
de la Polyvalente Bélanger le 7 juin 2024. 
Le comité du bal est responsable de venir 

récupérer les modules dans la semaine du 
2 juin et de venir les reporter dans la 
semaine du 10 juin dans le même état.

Le conseil autorise la location gratuite 
du centre multifonctionnel Desjardins 
le vendredi 9 mai 2025 pour la collecte 
de sang gérée par Hema-Québec. La 
responsable des sports, loisirs et culture 
est autorisée à signer pour et au nom de 
la Municipalité les documents inhérents 
à l’événement et en sera la principale 
responsable.

Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre multifonctionnel Desjardins 
le 2 mars 2025 pour la tenue du brunch 
de l’érable. L’organisme des Chevaliers 
de Colomb prend en charge le montage 
et le démontage de la salle ainsi que le 
ménage de la cuisine.

Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0
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une séance subséquente, le règlement 
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d’abattage d’arbres. De plus, il demande 
que la résolution ainsi que le projet de 
règlement no 244-2025 modifiant le 
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transmis à la MRC de Beauce-Sartigan 
et que le texte du projet de règlement no 
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et que le texte du projet de règlement no 
245-2025 soit annexé à la présente 
résolution pour en faire partie 
intégrante comme si au long reproduit 
selon les recommandations de la MRC.

Un avis de motion et un dépot de projet 
du règlement no 246-2025. est donné 
par monsieur Francis Quirion, qu’il sera 
adopté, à une séance subséquente, le 
règlement no 246-2025.

Le conseil approuve la liste des 
personnes endettées envers la Munici-
palité pour taxes municipales présentée 
par le directeur général et secré-
taire-trésorier selon l’article 1022 du 
Code municipal et demande qu’un 
extrait de cette liste soit transféré à la 
MRC Beauce-Sartigan.

Le conseil entérine le rapport pour le 
plan de mise en œuvre pour l’an 9 du 
schéma de couverture de risque en 
incendie préparé par le gestionnaire du 
service incendie de la municipalité, 
monsieur Richard Gosselin. La munici-
palité autorise le gestionnaire du service 
incendie à déposer le rapport à la MRC 
Beauce-Sartigan. Le conseil adopte le 

règlement no 246-2025 pour l'encadre-
ment du personnel électoral.

Finances
Le conseil donne le mandat à la firme 
Gestizone pour l’obtention d’un certificat 
d’autorisation gouvernementale pour la 
caractérisation du ruisseau Foley.

Le conseil autorise l’achat de 2 bunkers 
au montant de 5810$ plus taxes pour le 
service des incendies pris au budget 
2025 du service de sécurité en incendie.

Le conseil accepte les directives de 
changement A-01, A-06, A-03, A-04, 
A-05 et A-07 au montant de 8135.93$ 
plus taxes financées via le règlement 
no 237-2024.

Le conseil autorise l’achat d’un extinc-
teur F-500 pour un montant de 1560$ 
plus taxes auprès de la firme L’Arsenal. 
Le montant sera pris au budget 
d’opération.

La Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley fait une demande au bureau 
du député, monsieur Samuel Poulin, 
dans le cadre du Programme d’aide à la 
voirie locale volet Projets particulier 
d’amélioration – circonscription électo-
rale (PPA-CE) pour des travaux d’amé-
lioration de route à e�ectuer au cours de 
l’année 2025.

Conformément au règlement d’em-
prunt 178-2019, 180-2019 et 182-2019 et 
pour le montant indiqué en regard de 
celui-ci, la Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley souhaite refinancer par 
billet un montant total de 976 900 $ et le 
tout sera réalisé le 10 mars 2025

Personnel 
Le conseil autorise la ressource en loisir, 
madame Karine Champagne, à assister 
à la formation sur les camps de jour et la 
culture le 26 février.

Le conseil autorise l’embauche de M. 
Pier-Luc Tombs pour joindre le service 
incendie de la municipalité suite à la 
recommandation du responsable du 
service.

Loisirs et culture
Le conseil accepte la nouvelle grille 
tarifaire déposée par la responsable des 
sports, loisirs et culture pour le camp de 
jour 2025.

Le conseil autorise la nouvelle grille 
tarifaire pour la saison de soccer 2025 
présentée par la responsable des sports, 
loisirs et culture.

AUTRES
Le conseil autorise la location du centre 
multifonctionnel Desjardins pour la 
tenue d’une soirée récompense pour les 
jeunes de 6e année de St-Honoré.

Le conseil autorise la location gratuite de 4 
modules de scène pour le bal des finissants 
de la Polyvalente Bélanger le 7 juin 2024. 
Le comité du bal est responsable de venir 

récupérer les modules dans la semaine du 
2 juin et de venir les reporter dans la 
semaine du 10 juin dans le même état.

Le conseil autorise la location gratuite 
du centre multifonctionnel Desjardins 
le vendredi 9 mai 2025 pour la collecte 
de sang gérée par Hema-Québec. La 
responsable des sports, loisirs et culture 
est autorisée à signer pour et au nom de 
la Municipalité les documents inhérents 
à l’événement et en sera la principale 
responsable.

Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre multifonctionnel Desjardins 
le 2 mars 2025 pour la tenue du brunch 
de l’érable. L’organisme des Chevaliers 
de Colomb prend en charge le montage 
et le démontage de la salle ainsi que le 
ménage de la cuisine.
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culture le 26 février.
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tarifaire déposée par la responsable des 
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jour 2025.
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de l’érable. L’organisme des Chevaliers 
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Mot de la promairesse
Chers citoyens et chères citoyennes,
Ce mois-ci, le conseil municipal voulait apporter quelques 
précisions concernant la taxe visant les terrains vacants 
situés dans le périmètre urbain de la municipalité. Ces 
derniers sont des terrains vagues desservis identifiés selon 
le rôle d’évaluation de la MRC. Actuellement, il est important 
de comprendre que la règlementation de la CPTAQ et du 
gouvernement ne permet pas l’agrandissement du 
périmètre urbain lorsqu’il reste des terrains vacants 
‘’construisibles’’ dans le territoire de la MRC. Ainsi, le conseil 
municipal a choisi d’augmenter la taxation des terrains 
vacants desservis par le réseau d’aqueduc et d’égout comme 
proposé par le ministère des A�aires municipales du Québec 
(MAMH). Cette mesure vise à stimuler la construction 
immobilière sur notre territoire afin de poursuivre notre 
développement et permettre de répondre aux besoins des 
citoyens en matière d’habitation. Ainsi, le conseil municipal 
demande aux propriétaires de ces terrains de participer à 
l’e�ort de développement immobilier dans la mesure du 
possible. Plusieurs possibilités sont envisageables tels que 
construire des habitations sur les terrains, vendre les 
terrains à des citoyens voulant se construire et s’établir dans 
notre milieu ou o�rir à la Municipalité d’acheter les terrains. 
D’ailleurs, sur ce point le conseil municipal est prêt à évaluer la 
possibilité d’acheter des terrains vacants de citoyens qui 

désirent vendre au prix de leur évaluation municipale. Comme 
vous vous en doutez, l’ajout de nombreux services dans les 
dernières années a augmenté l’engouement de nouveaux 
citoyens pour notre municipalité et l’utilisation e�ciente de 
notre territoire est primordiale afin de favoriser la croissance 
démographique et économique de notre communauté. 
Dans un autre ordre d’idées, di�érents projets de di�érentes 
envergures auront lieu au cours de l’année 2025. En ce qui 
concerne les rénovations du bâtiment pour le futur hôtel de 
ville, le tout se déroule bien. Rappelons que ce projet permettra 
notamment la création d’une salle du conseil municipal 
accessible à tous. De plus, le MTQ procèdera avec un entre-
preneur à la poursuite du chantier entamé l’an dernier dans 
le rang 6 Nord. Le conseil municipal travaille actuellement 
d’autres dossiers afin de répondre aux besoins et demandes 
citoyennes et ceux-ci vous seront communiqués comme à 
l’habitude au cours des prochains Info-Shenley. Au cours de 
l’été, le conseil municipal vous encourage à continuer d’utili-
ser les nombreuses infrastructures de sport et de loisirs en 
participant aux di�érentes ligues o�ertes, aux activités et en 
utilisant les plateaux sportifs libres (avec votre carte-loisir). 
D’autres plages horaires sont également disponibles en 
location afin de débuter di�érentes ligues amicales dans 
di�érents sports.  

promairesse

Notez que le bureau municipal 
sera fermé le 18 et 21 avril pour le 

congé de Pâques.

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ

PROCHAINE

9 MAI

POUR TOUTES INFORMATIONS :
VOUS POUVEZ COMMUNIQUER AVEC

L’ÉQUIPE DE LA MAISON DES JEUNES AU
418-227-6272 OU PAR EMAIL AU

COORDINATION@MDJBEAUCESARTIGAN.COM

Départ d'autobus:
St-Éphrem, 
St-Benoit,

St-Martin et 
St-Georges

T O U T E S  L E S
I N F O R M A T I O N S

N É C É S S A I R E S  P O U R
L ' I N S C R I P T I O N  E T
L E  P A I E M E N T  S E

R E T R O U V E R O N T  S U R
N O T R E  F A C E B O O K

E T  N O T R E  
S I T E  I N T E R N E T .

P R O G R A M M E  D ' É T É
P O U R  L E S  J E U N E S
D E  1 1  À  1 7  A N S

PLACES LIMITÉES

ADOS
EN

CAVALE

I N S C R I P T I O N  E N  L I G N E  S E U L E M E N T
D È S  L E  L U N D I  5  M A I  9 H 0 0 !
W W W . M D J B E A U C E S A R T I G A N . C O M

125$/JEUNE
P R I O R I T A I R E M E N T
P O U R  L E S  J E U N E S

D E S  M I L I E U X
R U R A U X  

D E  L A  M R C  
B E A U C E - S A R T I G A N

6 SORTIES:
25 JUIN: ISAUTE

2 JUILLET: ZIPTOPIA 
9 JUILLET: VILLAGE VACANCES VALCARTIER 

6 AOÛT: ÉCO PARC 
13 AOÛT :  DOMAINE DU RADAR

20 AOÛT :  GALERIE DE LA CAPITALE 

Lors de l'inscription vous devez payer la somme
de 250$. Pour diminuer les frais d'inscription,
vous avez l’opportunité de vendre 25 billets de
tirage au coût de 5$. 
Vous récupérez ainsi 125$ en vendant tous les
billets. 
Les billets seront remis à la journée d'accueil.
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BÉNÉVOLE RECHERCHÉ
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Législation
Un avis de motion est donné par mon-
sieur Shawn Marier, qu’il sera adopté, à 
une séance subséquente, le règlement 
numéro 244-2025 intitulé règlement 
modifiant le règlement de zonage 
55-2006 relatif aux travaux d’abattage 
d’arbres selon les recommandations de 
la MRC.

Monsieur Shawn Marier, conseiller, 
dépose le projet du règlement numéro 
244-2025 intitulé règlement modifiant 
le règlement de zonage 55-2006 relatif 
aux travaux d’abattage d’arbres selon 
les recommandations de la MRC.

Le conseil désire faire appliquer le projet 
de règlement no 244-2025 modifiant le 
règlement 55-2006 relatif au zonage 
pour modifier la partie sur les travaux 
d’abattage d’arbres. De plus, il demande 
que la résolution ainsi que le projet de 
règlement no 244-2025 modifiant le 
règlement de zonage 55-2006 soient 
transmis à la MRC de Beauce-Sartigan 
et que le texte du projet de règlement no 
244-2025 soit annexé à la présente 
résolution pour en faire partie 
intégrante comme si au long reproduit 
selon les recommandations de la MRC.

Un avis de motion est donné par mon-
sieur Stéphane Veilleux, qu’il sera 
adopté, à une séance subséquente, le 
règlement numéro 245-2025 intitulé 
règlement modifiant le règlement sur 
les permis et certificats 58-2006 relatifs 
aux travaux d’abattage d’arbres selon 
les recommandations de la MRC.

Monsieur Stéphane Veilleux, conseiller, 
dépose le projet du règlement 
no 245-2025 intitulé règlement 
modifiant le règlement sur les permis et 
certificats 58-2006 relatifs aux travaux 

d’abattage d’arbres selon les recom-
mandations de la MRC.

Le conseil désire faire appliquer le projet 
de règlement no 245-2025 modifiant le 
règlement 58-2006 relatif au zonage 
pour modifier la partie sur les travaux 
d’abattage d’arbres. De plus, il demande 
que la résolution ainsi que le projet de 
règlement no 245-2025 modifiant le 
règlement de zonage 58-2006 soient 
transmis à la MRC de Beauce-Sartigan 
et que le texte du projet de règlement no 
245-2025 soit annexé à la présente 
résolution pour en faire partie 
intégrante comme si au long reproduit 
selon les recommandations de la MRC.

Un avis de motion et un dépot de projet 
du règlement no 246-2025. est donné 
par monsieur Francis Quirion, qu’il sera 
adopté, à une séance subséquente, le 
règlement no 246-2025. 

Le conseil approuve la liste des 
personnes endettées envers la Munici-
palité pour taxes municipales présentée 
par le directeur général et secré-
taire-trésorier selon l’article 1022 du 
Code municipal et demande qu’un 
extrait de cette liste soit transféré à la 
MRC Beauce-Sartigan.

Le conseil entérine le rapport pour le 
plan de mise en œuvre pour l’an 9 du 
schéma de couverture de risque en 
incendie préparé par le gestionnaire du 
service incendie de la municipalité, 
monsieur Richard Gosselin. La munici-
palité autorise le gestionnaire du service 
incendie à déposer le rapport à la MRC 
Beauce-Sartigan. Le conseil adopte le 
règlement no 246-2025 régissant les 
modalités du personnel électoral.

Finances
Le conseil donne le mandat à la firme 
Gestizone pour l’obtention d’un certificat 
d’autorisation gouvernementale pour la 
caractérisation du ruisseau Foley.

Le conseil autorise l’achat de 2 bunkers 
au montant de 5810$ plus taxes pour le 
service des incendies pris au budget 
2025 du service de sécurité en incendie.

Le conseil accepte les directives de 
changement A-01, A-06, A-03, A-04, 
A-05 et A-07 au montant de 8135.93$ 
plus taxes financées via le règlement 
no 237-2024.

Le conseil autorise l’achat d’un extinc-
teur F-500 pour un montant de 1560$ 
plus taxes auprès de la firme L’Arsenal. 
Le montant sera pris au budget 
d’opération.

La Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley fait une demande au bureau 
du député, monsieur Samuel Poulin, 
dans le cadre du Programme d’aide à la 
voirie locale volet Projets particulier 
d’amélioration – circonscription électo-
rale (PPA-CE) pour des travaux d’amé-
lioration de route à e�ectuer au cours de 
l’année 2025.

Conformément au règlement d’em-
prunt 178-2019, 180-2019 et 182-2019 et 
pour le montant indiqué en regard de 
celui-ci, la Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley souhaite refinancer par 
billet un montant total de 976 900 $ et le 
tout sera réalisé le 10 mars 2025

Personnel 
Le conseil autorise la ressource en loisir, 
madame Karine Champagne, à assister 
à la formation sur les camps de jour et la 
culture le 26 février.

Le conseil autorise l’embauche de M. 
Pier-Luc Tombs pour joindre le service 
incendie de la municipalité suite à la 
recommandation du responsable du 
service.

Loisirs et culture
Le conseil accepte la nouvelle grille 
tarifaire déposée par la responsable des 
sports, loisirs et culture pour le camp de 
jour 2025.

Le conseil autorise la nouvelle grille 
tarifaire pour la saison de soccer 2025 
présentée par la responsable des sports, 
loisirs et culture.

AUTRES
Le conseil autorise la location du centre 
multifonctionnel Desjardins pour la 
tenue d’une soirée récompense pour les 
jeunes de 6e année de St-Honoré.

Le conseil autorise la location gratuite de 4 
modules de scène pour le bal des finissants 
de la Polyvalente Bélanger le 7 juin 2024. 
Le comité du bal est responsable de venir 

récupérer les modules dans la semaine du 
2 juin et de venir les reporter dans la 
semaine du 10 juin dans le même état.

Le conseil autorise la location gratuite 
du centre multifonctionnel Desjardins 
le vendredi 9 mai 2025 pour la collecte 
de sang gérée par Hema-Québec. La 
responsable des sports, loisirs et culture 
est autorisée à signer pour et au nom de 
la Municipalité les documents inhérents 
à l’événement et en sera la principale 
responsable.

Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre multifonctionnel Desjardins 
le 2 mars 2025 pour la tenue du brunch 
de l’érable. L’organisme des Chevaliers 
de Colomb prend en charge le montage 
et le démontage de la salle ainsi que le 
ménage de la cuisine.

Bonjour.
Ma chronique en mars se concluait avec l’annonce d’un 
deuxième rendez-vous intitulé FORUM BEAUCE 2025. Ce 
deuxième temps de la visite pastorale de notre Archevêque 
Gérald C Lacroix se veut un temps de prière, de réflexion et de 
partage sur l’avenir de nos communautés. 
Sous le thème : Soyez le sel de la terre, l’équipe pastorale vous 
convie à vivre une expérience synodale ; méthode privilégiée 
par notre pape François. Dans ces ateliers, tous sont invités à 
émettre ce qui monte en eux et à accueillir ce qui a été partagé. 
Dans un 2e temps, les participants reviennent avec ce qu’ils 
ont entendu et les ont touchés. Cette forme favorise le discer-
nement de l’action de l’Esprit Saint à travers chaque partici-
pant et nous indique les voies à suivre en Église. 
Les objectifs de ce forum sont de permettre aux membres de 
chaque communauté de vivre une rencontre du Christ, de 
prier ensemble et de partager leurs bons coups et leurs défis, 
de nouer de nouveaux contacts pour entreprendre le proces-
sus de renouveau dans chaque communauté.  

Les ateliers sont : 
Célébrer comprendra tout ce qui se vit lors de Messe, 
Célébration Dominicale de la Parole, funérailles et autres. 

Louer touchera aux chants, à la musique et à la louange o�erts 
dans les célébrations et les sacrements, piliers de la vitalité de 
chaque rassemblement. Sont-ils stimulants pour les participants? 

Fraterniser fut malmené depuis la fin de la pandémie. 
Di�culté à trouver des personnes pour des activités qui 
contribuent à la vie de notre communauté. 

Administrer touchera au budget consacré au maintien des 
édifices religieux et à leur utilisation. 

Former traitera de nouvelle réalité au Québec. Nous n’avons 
plus de catéchèse dans nos écoles. Nous devons réinventer la 
formation chrétienne dans tous les sens du mot : pour les 
enfants mais surtout pour les adultes.    

Évangéliser est le Fondement et RAISON D’ÊTRE de notre 
église. Il est l’ADN de tout baptisé. Nous sommes investis de 
cette mission dès notre baptême. Quelles sont les initiatives 
o�ertes?  

C’est une invitation personnelle de votre équipe pastorale les 
25, 26 et 27 avril prochain, à pousser plus loin la réflexion 
entreprise avec notre archevêque. 
Lieu : Église de l’Assomption, St-Georges de Beauce.
Pour vous y inscrire, visitez : paroisses-umbs.org/forum-
beauce-2025. Ensuite cliquez sur formulaire d’inscription et 
suivez les indications. 
Ou inscrivez-vous via la secrétaire de votre communauté. 
Au plaisir de vous y accueillir à ce Forum. 
Pour plus d’informations,
Daniel Garant, Agent de pastorale, Unité Missionnaire Beauce-Sud 

Notez bien : Le Stationnement de l’église de l’Assomption sera 
occupé par Beauce Carnaval. Les stationnements de l’hôtel de 
ville de St-Georges ou devant le Georgesville seront à votre 
disposition. Un autobus au 10 minutes le vendredi de 18h10 à 
19 heures, vous déposera à la porte. Le retour vers 21 heure. Le 
samedi 26 avril de 7h40 à 8h30 et le retour de 19h50 à 20h30.

Chronique pastorale

Bonjour chers voisins !
Comment ça va ? Est-ce qu’on a survécu à l’hiver ? On dirait 
que oui ! Et on se dit : « Que ça fait du bien un peu plus de 
soleil! » et « Enfin, le temps des sucres! »

Le printemps, c’est vraiment magnifique! C’est la nature qui 
se réveille, la vie qui reprend, une sorte de résurrection : cinq 
mois sous la neige, puis viennent le sirop, le soleil, la verdure, 
les fleurs et même les tomates du jardin!

Une sorte de résurrection… un peu comme à Pâques. Sauf 
que là, ce ne sont pas cinq mois sous la neige, mais trois jours 
au tombeau. Pas mal non plus, quand même! Avez-vous déjà 
pensé à ce parallèle?

La nature est forte! Comme nous, elle survit à l’hiver, se 
réveille au printemps, et la vie jaillit. De la même manière, 
Jésus, qu’on appelle le Prince de la vie1, et qu’on appelle même 
la Vie2, est sorti du tombeau! Il est la Vie, et c’est pourquoi la 
mort ne pouvait le retenir.

Imaginons ce pouvoir, cette puissance, cette capacité à 
ressusciter les morts en nous ! Ce serait le printemps tout le 
temps! Et c’est justement ce que Jésus nous o�re : un renou-
veau permanent, une résurrection intérieure pour tout ce qui 
semble mort en nous : nos blessures, nos deuils inachevés, 
nos rancunes dont le pardon semble impossible…

Cette puissance de vie peut réellement nous relever. Il su�t 
de reconnaître que nous en avons besoin, de décider de nous 
y intéresser, et d’aller chercher les victoires que le Prince de 
la Vie nous o�re.

À quoi cela ressemble-t-il ? À la santé spirituelle, une paix 
profonde, une joie véritable, etc. C’est la vraie liberté, celle qui 
est spirituelle, éternelle et parfaite.

Alors, que ce « printemps divin » devienne une réalité 
pour chacun de nous!

Jean-Mathieu, pasteur de 
votre église évangélique à Shenley

assemblée évangélique pentecôte

1. « Le Prince de la vie que vous aviez fait mourir, Dieu l'a ressuscité des morts. » (Actes 3.15 – TOB)
2. « Jésus lui dit : « Je suis le chemin et la vérité et la vie. » (Jean 14.6 – TOB)

POUR TOUTES INFORMATIONS :
VOUS POUVEZ COMMUNIQUER AVEC

L’ÉQUIPE DE LA MAISON DES JEUNES AU
418-227-6272 OU PAR EMAIL AU

COORDINATION@MDJBEAUCESARTIGAN.COM

Départ d'autobus:
St-Éphrem, 
St-Benoit,

St-Martin et 
St-Georges
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L ' I N S C R I P T I O N  E T
L E  P A I E M E N T  S E

R E T R O U V E R O N T  S U R
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P O U R  L E S  J E U N E S

D E S  M I L I E U X
R U R A U X  

D E  L A  M R C  
B E A U C E - S A R T I G A N

6 SORTIES:
25 JUIN: ISAUTE

2 JUILLET: ZIPTOPIA 
9 JUILLET: VILLAGE VACANCES VALCARTIER 

6 AOÛT: ÉCO PARC 
13 AOÛT :  DOMAINE DU RADAR

20 AOÛT :  GALERIE DE LA CAPITALE 

Lors de l'inscription vous devez payer la somme
de 250$. Pour diminuer les frais d'inscription,
vous avez l’opportunité de vendre 25 billets de
tirage au coût de 5$. 
Vous récupérez ainsi 125$ en vendant tous les
billets. 
Les billets seront remis à la journée d'accueil.
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MUN
PROGRAMMATION 
DE LA

Inscription au 418 485-6738 (204) 
Cerveau en forme
Date : Mercredi à 10:00 
Coût : Gratuit
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins

Camp de jour
Du 23 juin au 15 août 
(fermé pendant les constructions)
Pour les 5 à 12 ans et les 4 ans qui ont fait leur maternelle
Inscription avant le 28 avril.

Soccer
Date : Mai à Août 
Coût : Entre 40$ et 80$
Inscription avant le 28 avril.

Dek hockey enfant
Date : 27 juin au 15 août en avant-midi
Coût : 30$ pour 6 semaines
Catégorie : 5-8 ans et 9-12 ans
Inscription avant le 6 juin.

de rabais 
avec votre
carte loisir!

15%

de rabais 
avec votre
carte loisir!

15%

de rabais 
avec votre
carte loisir!

15%

CHRONIQUE DE

De Stephen King à Ti-Guy la puck!

Chacun y trouve son compte à la biblio-
thèque municipale. Voyez nos nouveautés 
au :        /bibliothequemunicipale.sthonore

Lundis à 13h30
Centre Multifonctionnel Desjardins 

453A rue Ennis, Saint-Honoré de Shenley
Inscription au kchampagne@sthonoredeshenley.com

La réunion des Filles d’Isabelle aura lieu le 8 avril à 19:30 au 
sous sol de l’église. On porte la chemise à carreaux. En mars 
il y a eu le tirage des gagnants(es) de notre rallye maison. 
1er prix 75$ Mme Olivette Perron 
2e prix 50$ Mme Maryse Bourgault 
3e prix Mme Normande Cloutier. Toutes les 3 de St-Honoré. 
5 prix de participation de 10 $ 
M. Émilien Roy de St-Gédéon, Mme Céline Hémond de 
Thetford, Mme Brigitte Bureau de St-Ephrem, Mme 
Pierrette Lévesque de Laval et Mme Lucie Blais de Nantes. 
Merci infiniment pour votre participation et bon été.

réunion filles d’isabelle

le ciné-parc revient cet été dès le 
6 juin. suivez-nous SUR facebbok

CineParcBeauceSartigan

Une belle occasion de sortir et venir 
jaser entre amis les mardis à 9h45 au 
Centre Multifonctionnel Desjardins.

Cafejasette
Activité gratuite ouverte à tous animée par 
Mariam Bosquart de l’Association Bénévole Beauce-Sartigan
et Jean-Mathieu pasteur de l’église évangélique

Réservation 418-227-2626
L’horaire du centre d’appel est

du lundi au vendredi de 8h à 16h.
L’horaire du taxi collectif est

du dimanche au samedi du 7h à 21h
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ALPHARE À
ST-HONORÉ

EN AVRIL



Bureau municipal fermé

Tournoi
de curling

    1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

AVRIL 2025

Gardiens avertis
Alexia Bilodeau 418 485-6465
fille de Cynthia Grondin

Samuel Boisvert 418 485-7885
fils de Rachel D. Bélanger et Francis Boisvert 
Anaève Leclerc 418 313-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc

Léa Quirion 418 485-6848
fille de Julie Dubois

2024

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local de l’âge d’or

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir vos bacs la veille

Bibliothèque mercredi 
9h à 11h et 18h30 à 20h 

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir vos bacs la veille 

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Cafejasette
9h45

Cafejasette
9h45

Cafejasette
9h45

Cafejasette
9h45

Cafejasette
9h45

Bureau municipal fermé

Élection fédérale

Joyeuses
Pâques


